
L’auteur d’un signalement est-il protégé contre le licenciement ?

Réponse courte

L’auteur d’un signalement est protégé contre le licenciement, à condition que le signalement soit effectué de bonne

foi, qu’il porte sur des faits précis et vérifiables constituant une violation du droit luxembourgeois, et qu’il respecte les

procédures prévues par la loi du 16 mai 2023. Toute mesure de représailles, y compris le licenciement, prise en

raison d’un signalement légalement effectué, est réputée nulle et sans effet.

En cas de litige, il suffit au salarié d’établir des faits laissant supposer que le licenciement est lié au signalement pour

que l’employeur doive prouver que la mesure est étrangère au signalement. Le juge peut ordonner la réintégration du

salarié et l’octroi de dommages et intérêts si la protection n’a pas été respectée.

Définition

Le signalement, dans le contexte du droit du travail luxembourgeois, désigne la démarche par laquelle un salarié

communique, de bonne foi, des informations sur des faits dont il a eu connaissance dans le cadre de ses

fonctions et qui sont susceptibles de constituer une violation grave du droit luxembourgeois. Ces faits peuvent

concerner la corruption, la fraude, des infractions pénales, ou des atteintes à l’environnement ou à la sécurité

publique. L’auteur d’un signalement, aussi appelé lanceur d’alerte, agit dans l’intérêt général et bénéficie d’une

protection spécifique lorsqu’il utilise les canaux prévus par la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des

lanceurs d’alerte.

Conditions d’exercice

La protection contre le licenciement s’applique uniquement si le salarié effectue le signalement conformément aux

procédures prévues par la loi du 16 mai 2023. Le signalement doit porter sur des faits précis, vérifiables, et constituer

une violation effective ou potentielle d’une disposition légale luxembourgeoise. Le salarié doit agir de bonne foi, sans

intention de nuire ou de tirer un avantage personnel indu. Les signalements mensongers ou manifestement abusifs

ne bénéficient d’aucune protection. En principe, le salarié doit utiliser en priorité les canaux internes de signalement,

sauf impossibilité manifeste ou risque de représailles, auquel cas le recours direct aux canaux externes est admis.

Modalités pratiques

L’employeur ne peut licencier, sanctionner, rétrograder, ni discriminer un salarié en raison d’un signalement effectué

dans les conditions légales. Toute mesure de représailles, y compris le licenciement, est réputée nulle et sans effet.

En cas de contestation, l’employeur doit prouver que la mesure prise à l’encontre du salarié est justifiée par des

motifs étrangers au signalement. Le salarié bénéficie d’un renversement de la charge de la preuve devant le tribunal

du travail : il lui suffit d’établir des faits laissant supposer que le licenciement est lié au signalement pour que
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l’employeur doive démontrer le contraire. Le juge peut ordonner la réintégration du salarié et l’octroi de dommages et

intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure interne de signalement conforme à la loi du 16

mai 2023, garantissant la confidentialité de l’identité du lanceur d’alerte et la traçabilité des signalements. Toute

mesure disciplinaire envisagée à l’encontre d’un salarié ayant effectué un signalement doit être précédée d’une

analyse rigoureuse de la motivation réelle de la mesure. Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à

l’interdiction de toute forme de représailles et documenter systématiquement les motifs des décisions affectant un

salarié protégé. Il est conseillé d’informer les salariés de leurs droits et des modalités de signalement afin de limiter

les risques contentieux. L’égalité de traitement et l’encadrement humain des procédures doivent être assurés à

chaque étape.

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte (Mémorial A n° 233 du 17 mai 2023)

Articles 19 à 22 : interdiction des représailles, nullité des mesures prises en violation de cette interdiction, modalités

de recours devant le tribunal du travail, renversement de la charge de la preuve.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.271-1 et suivants : protection des lanceurs d’alerte dans le cadre des relations de travail.

Article L.124-11 : nullité des licenciements prononcés en violation d’une protection légale.

Principes généraux :

Égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Obligation de traçabilité et de confidentialité dans la gestion des signalements.

Avant toute mesure à l’encontre d’un salarié ayant effectué un signalement, il est impératif de vérifier la conformité de la procédure et

de solliciter un avis juridique pour éviter tout risque de nullité ou de condamnation pour représailles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

